
 

Vent de Raison  

 

Jean-Pierre STORDER, ir   
Plate-forme VENTDERAISON 
Rue des Fougères, 28  
5100 JAMBES  
Tél. 081/302682  

V IRef: AAlJPVR/TDV Icd/20080314/i 185189  

Monsieur le Ministre,  

 

Le 16/05/2008 

Monsieur le Ministre A. ANTOINE 
Vice-Président  
Ministre du Logement, des Transports, et 
du Développement territorial  
Rue d'Harscamp, 22 , 5000 NAMUR  

 1.  
CONCERNE: Développement anarchique des parcs industriels à éoliennes  
 
N’ayant enregistré aucun contact avec votre cabinet depuis votre réponse du 21 mars (Voir Ref) et malgré 
notre lettre du 16/04 /2008, nous nous permettons d’exprimer notre insatisfaction, car tout temps gagné 
permet l’érection de nouvelles machines « inutiles » malgré notre demande de moratoire. 
 
Nous comprenons que le temps manque pour mener de front une réflexion fondamentale et des 
inaugurations, mais le lobby des éoliennes se déchaîne après le succès financier d’un des partenaires qui 
fait honneur à votre commune. 
 
Cependant, nous ne voyons pas en quoi nos propositions « s’écartent de la Déclaration politique régionale 
déterminant l’action du Gouvernement wallon pour la législature 2004-2009 ». En effet, l’analyse détaillée 
de cette déclaration montre que le soucis du gouvernement pour les énergies, se manifeste en trois endroits, 
à savoir en pages 42, 72, et 92. Par deux fois,  il est exprimé le besoin de l’établissement d’un plan régional 
des éoliennes en Wallonie, plan que nous réclamons au travers de notre moratoire. Les procédures 
d’obtention d’un permis ont, elles, été simplifiées, ce qui permet aux investisseurs de, encore plus 
facilement, engranger des bénéfices faramineux sur le dos des contribuables. L’aide a l’investissement, 
demandé en page 92, est tellement élevé que cette politique est devenue une arnaque financière, soutenue 
par les citoyens qui y contribuent avec quelques 12 % de ponction sur leur factures énergétiques. 
 
Non, Monsieur le Ministre, en temps que scientifiques qui raisonnent, logiquement, chiffres en main, sur le 
besoin énergétique à long terme, nous ne pouvons nous associer avec vos conseillers qui sont tous, sauf 
exception, acquis à la cause écologique. Nous y adhérons aussi mais avec moins d’intégrisme. 
Nous devrons donc, vous tenir responsable de l’augmentation du coût de l’énergie, car votre politique en 
matière d’énergies renouvelables, a dépassé les objectifs fixés par KYOTO. Tout effort supplémentaire est 
vain et paupérise la population. Nous vous offrons un dialogue franc, ouvert et informé, mais vous semblez 
le craindre. 

 Dans l'attente de vous lire, je vous prie, au nom de Vent De Raison qui est un mouvement citoyen éclairé, 
de recevoir, Monsieur le Ministre l'expression de notre haute considération.  

 

COPIE: Mr le Ministre Magnette   

Mr le Ministre-Président R. Demotte 

Pour les COMITES de VDR : Ath, Ciney (3), Andoy,Tellin-
Mirwart, Crisnée, Andenne, Stavelot, Vaux , Laroche,Héron, Ham-
sur-Heure, Gesves-Assesse,, Merbes, Perwez, Oreye, Les 
Honnelles, Soignies,Chimay, Durbuy, Ouffet (2) Ohey, Chastre, Fernelmont,Mignault,Havelange, Hannut, 
Eghezée, Tournai, ….. 


